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OBJET ; GROUPE DE TRAVAIL DU COMMERCE AVEC LA ROUMANIE 

ETABLI 1. A SA REUNION DES 5-6 NOVEMBRE 1986, LE CONSEIL A ETABLI UN GROUPE DE 
TRAVAIL POUR PROCEDER A LA SIXIEME CONSULTATION AVEC LE GOUVERNEMENT 
ROUMAIN PREVUE AU PARAGRAPHE 5 DU PROTOCOLE D'ACCESSÏO^ (L/6134). LE 
GROUPE DE TRAVAIL SE REUNIRA LE VENDREDI 13 NOVEMBRi^ï987 A 15 HEURES AU 
CENTRE WILLIAM RAPPARD. X 

2. LES NOTIFICATIONS DES PARTIES CONTRACTANTES CONCERNANT LES 
RESTRICTIONS QU'ELLES APPLIQUENT AUX IMPORTATIOR6JN PROVENANCE DE LA 
ROUMANIE ONT ETE DISTRIBUEES DANS LE DOCUMEN#-L/6127 ET SES ADDENDA. 

3. LES STATISTIQUES DU COMMERCE DE LA ROT 
CONTRACTANTES SERONT REPRODUITES DANS LE DOCÎ 
DISTRIBUE PROCHAINEMENT). 

AVEC LES PARTIES 
SNT L/6237 (QUI SERA 
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4. LES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES 
CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS ŜSfltlZS ET LES ORGANISATIONS INTER
NATIONALES QUI DESIRENT SE FAIRE RES^ÎSENTER PAR DES OBSERVATEURS, SONT 
PRIES DE ME FAIRE CONNAITRE LES'ttOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

« A. DUNKEL 
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